  DECLARATION 

DOUZIEME REUNION ANNUELLE DE STRATEGIE DE L’INITIATIVE AFRICAINE SUR L’EXPLOITATION MINIERE, L’ENVIRONNEMENT ET LA SOCIETE (AIMES)  
6-8 JUILLET 2010   BAMAKO, MALI

1.0 Introduction

Nous, vingt membres de l’Initiative Africaine sur l’Exploitation Minière, l’Environnement et la Société venant de la République Démocratique du Congo, du Ghana, de la Guinée, du Kenya, du Mali, du  Niger, du Nigeria, de la Sierra Leone, de l’Afrique du Sud, du Zimbabwe et nos partenaires du Canada, du Royaume Uni et des Etats-Unis, nous sommes réunis dans le cadre de notre douzième réunion annuelle de stratégie du  6 au 8 juillet 2010 à Bamako au Mali. 
2.0 Contexte et Objectifs  
La douzième réunion annuelle de stratégie s’est déroulée à un moment où la crise financière touche de plein fouet les pays tributaires des ressources minières. Les pays qui sont à l’origine de cette vague de crise financière  ont commencé à prendre des mesures en faveur d’une relance du secteur financier. Entretemps, le continent sous l’égide de l’Union Africaine a lancé un programme de réforme des régimes miniers en Afrique. La crise financière et les mesures de relance ont tous des conséquences sur les efforts de développement de l’Afrique en général et l’agenda de la réforme en particulier. 
Conçue comme une plateforme  d’analyse,  d’échange d’information et de partage des positions de politique, la douzième réunion a pour objectif de : 
1. Approfondir notre compréhension de la crise financière, de l’agenda de la réforme continentale, ainsi que d’autres initiatives pertinentes dans le secteur minier de l’Afrique ;
2. Faire une analyse commune des implications de la crise financière, l’effort de la relance  et des initiatives de l’Agenda africain de reforme des politiques et les possibilités de campagne pour les OSC ; 

3. Adopter un plan et une stratégie pour permettre la prise en compte des positions et des résultats de la réunion; 

4. Faire preuve de solidarité et apporter une contribution aux campagnes de la société civile malienne sur l’exploitation minière ;
5. Offrir un espace pour l’échange des perspectives et le renforcement des liens de réseautage.  

3.0 Les questions 
 La réunion a délibéré sur :  
· La crise financière et les efforts actuels de relance, le commerce international des produits de base, le recours au financement international dans l’industrie minière mondiale et leurs impacts sur les économies tributaires des ressources minières en Afrique ;  

· Les questions et les défis qui se posent à l’agenda de réforme des régimes miniers en Afrique  ainsi que d’autres initiatives de politique relatives au secteur  minier africain en cours et leurs implications  pour l’agenda de réforme ;

· Les sites et arènes des initiatives de politique, des contestations, et de plaidoyer, en particulier, les Banques multilatérales de Développement, la Banque Africaine de Développement, la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples et l’espace nationale de politique ;
· Les stratégies et le rôle de  AIMES en tant que réseau panafricain de plaidoyer collaboratif sur l’exploitation minière. 

4.0 Constatations
Partant de l’analyse et de la compréhension commune des questions discutées lors de la réunion nous avons fait les constatations suivantes :

La crise financière a eu des effets dévastateurs sur les économies des pays africains, notamment la perte des emplois, la faillite des entreprises, la réduction des recettes provenant de quelques minerais, en particulier le cuivre et le diamant. 
La crise financière a exposé les faiblesses inhérentes à la structure des économies africaines et leur dépendance excessive  d’un panier restreint de produit de base. La crise a également fait ressortir les failles du modèle économique néolibérale. 

 Malheureusement, bien que les failles du néolibéralisme aient suscité à nouveau le débat sur la réglementation, les discussions sur la régulation ont tendance à se focaliser sur  la régulation financière et passent sous silence la financiarisation des produits de base. 
 Nous avons noté que les gouvernements africains se tournent vers les institutions financières internationales, en particulier le FMI et la Banque mondiale pour une solution à la crise financière. Au lieu de l’aide financière, la crise la crise financière a fait ressortir la nécessité urgente de réexaminer les régimes de commercialisation des produits de base et la structure des économies des pays africains tributaires des ressources minières. 
Nous avons observé l’attitude consternante de la Banque mondiale envers le public et les citoyens surtout les populations touchées par les projets miniers soutenus par la Banque. L’incapacité du Groupe de la Banque mondiale d’admettre l’échec du Programme d’ajustement structurel et d’inclure des réponses constructives à la revue des industries extractives dans ses politiques et pratiques est un reflet de son indifférence vis-à-vis les préoccupations des citoyens.   
 Il y a deux décennies, les décideurs africains rejetaient des alternatives aux régimes miniers libéraux actuellement en vigueur en Afrique, bien qu’il soit évident que l’extraction peu durable des ressources minières du continent africain n’était pas favorable aux communautés hôtes, aux pays et au continent en général. A cet effet, nous considérons l’initiative de réforme par l’Union Africaine comme une mesure audacieuse et une affirmation de l’échec des régimes miniers actuels. Il faudra donc soutenir cette initiative pour qu’elle aboutisse.  
Cependant, nous sommes préoccupés qu’il est possible que la réforme continentale soit mise en danger par des processus parallèles tels que le Programme de Gouvernance des Minerais Africains sponsorisés par la Banque mondiale et d’autres initiatives spécifiques régionales.  Nos préoccupations sont fondées sur les expériences passées suivant lesquels les prescriptions politiques externes ont entrainé l’échec des initiatives de politique internes et continentales. Un exemple concret est la manière dont le Programme  d’Ajustement Structurel (PAS) a remplacé le Plan d’Action de Lagos adopté par les gouvernements africains dans les années 1980.  Bien que les gouvernements africains soient toujours animés de l’esprit du Plan d’Action de Lagos, les exigences de la libéralisation et l’engagement envers de projets spécifiques les empêchent  de soutenir des projets de développement continental. 
L’échec ou le manque de politique interne reflète l’attitude épouvantable envers les initiatives de développement continentales. Au cours des dernières décennies, les gouvernements, les négociateurs et l’élite africains ont tendance à accorder la priorité aux prescriptions politiques externes et financés par les donateurs par rapport aux initiatives internes et la mobilisation des ressources locales. Ceci explique, en partie, les raisons pour lesquelles les politiques internes accordent souvent la priorité aux investissements directs étrangers  par rapport aux activités économiques  des petits agriculteurs et au secteur informel en général. 
Malgré les initiatives de politique sur le plan national, régional, continental et international, nous avons noté la poursuite de la dégradation de l’environnement et la violation des droits humains des populations résidant dans les zones minières. La destruction de l’environnement et la violation des droits humains engendrées par les activités minières se manifestent sous diverses formes, y compris la pollution des eaux, la destruction des moyens de  moyens de subsistance des hommes et des femmes, la dégradation des terres, l’interruption des relations foncières, l’éviction forcée, des compensations inadéquates, le chômage, les problèmes de santé publique, l’empiètement dans les zones protégées et le manque de développement dans les communautés touchées par l’exploitation minière.   

Les régimes miniers actuels accordent trop de privilèges aux sociétés minières multinationales qui favorisent la fuite des capitaux hors du continent. Ces privilèges se présentent sous plusieurs formes, notamment l’accès et le contrôle  illimités des ressources minières, les concessions fiscales, la faible participation de l’état aux capitaux des sociétés minières, des baux miniers couvrant de longues périodes, des contrats et des accords d’investissement bilatéraux déséquilibrés, des mécanismes volontaires reddition de compte. Cette situation est aggravée par le manque d’échange d’information et la faible capacité institutionnelle pour suivre et éviter l’évasion fiscale et l’abus de l’environnement et des droits humains.
 5.0 Revendications /Recommandations

A la lumière de ce qui précède, les propositions suivantes sont faites pour assurer le succès de l’Agenda de réforme, la protection des économies contre les effets dévastateurs de la crise financière et la protection des droits environnementaux et communautaires:  
La  crise financière  
· Nous soutenons les appels à la réforme et à la réglementation du système financier international;  
· Etant donné que la crise financière a mis en relief la vulnérabilité des pays tributaires des produits de base miniers et autres, nous exigeons que le débat actuel sur la réforme et la réglementation du système financier international accorde une attention particulière aux effets de la spéculation sur les pays tributaires des ressources minières et des options de protection de ces économies.  
· En vue de contribuer à un régime commercial équitable des produits de base,  nous lacons un appel à des actions urgentes pour l’élaboration des cadres de production et de stabilisation des prix  et de gestion des produits de base stratégiques de l’Afrique. Cette approche permettra d’améliorer  la coopération politique et économique entre les pays producteurs de produits de base miniers.   
· Par ailleurs, il faudra des actions à long, moyen et court terme  en vue de la valorisation grâce au traitement et à la transformation des minerais.    

L’Agenda continental de réforme des politiques  
· Nous considérons l’initiative de réforme en cours dirigé par la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique (CENUA) sous la directive de l’UA  comme une affirmation de l’échec des régimes miniers en vigueur  et une mesure audacieuse qui doit bénéficier de l’appui nécessaire pour pouvoir aboutir.  
· Nous lançons un appel à l’élargissement de l’accès au processus de réforme afin de prendre en prendre en compte une variété de perspectives dans la mesure du possible.  
· Nous exigeons la cohérence et l’harmonisation des initiatives en cours sur le continent en vue d’optimiser les avantages à court terme et à long terme de l’exploitation minière pour l’Afrique et ses populations. A cet égard, les cadres qui vont émerger des initiatives de politique en cours sur le continent doivent se focaliser sur le rôle de développement de l’exploitation minière, une convergence des objectifs sociaux, culturels, économiques, environnementaux et politiques, y compris la nécessité d’améliorer le développement humain, les connaissances et les technologies indigènes ainsi que l’équité des genres et des générations.     

· Les processus de réforme, la cohérence et l’harmonisation doivent fournir l’occasion pour la proposition des options de politique qui vont au delà du rôle central des investissements étrangers directs en Afrique en général et dans le secteur minier en particulier.  
· Nous exigeons une action commune contre toute menace à la base philosophique et au succès d’une réforme qui offre des cadres qui protègent les intérêts communautaires et l’environnement et contribuent à la promotion du développement économique et de la culture de la citoyenneté dans le domaine de l’exploitation minière.  
Nous réitérons nos revendications en faveur de: 
· la fin à l’impunité et à la violation des droits communautaires et environnementaux. ; 
· la révision des contrats miniers pour les rendre justes, transparents et équitables en vue d’optimiser leur contribution au développement national.  
· l’augmentation des royalties et la participation de l’état aux capitaux propres des sociétés minières, surtout dans les cas du Niger, de la République Démocratique du Congo, de la Zambie, de la Sierra Leone et de la Guinée ;   
· l’introduction des taxes spécifiques telles que la taxe exceptionnelle sur les bénéfices et une taxe spéciale consacrée á  la mise en œuvre de l’agenda de la réforme continental ; 
· la revue du cadre et l’administration de l’évaluation de l’impact environnemental et sociale pour prendre en compte les questions telles que les droits de l’homme, le genre, les habitats et l’accès aux moyens de subsistance.  
· L’abrogation de les clauses de stabilité,  de développement et de la confidentialité des rapports d’audit environnemental dans les codes nationaux car elles constituent de vrais obstacles à l’autonomie de l’Etat et l’accès du public à l’information.  
· la transparence et la responsabilité des institutions publiques et des sociétés minières, particulièrement dans leurs relations avec les communautés et les groupes de citoyens et au niveau de leurs obligations dans les domaines de l’environnement, des droits humains et de la fiscalité.  
6.0 Conclusion
Nous avons conclu cette réunion tout en ayant à l’esprit que l’initiative de réforme fera l’objet des contestations mais nous  sommes plein d’espoir que les gouvernements et les leaders africains vont s’unir autour de la Vision Africaine sur l’exploitation minière et dans la poursuite de l’initiative de réforme de manière á répondre aux besoins et obligations des populations africaines et de leurs économies. Nous comptons également qu’ils  vont contrecarrer dans ce même état d’esprit toute menace  de déraillement ou de réorientation de la réforme au profit des sociétés multinationales et de  quelques élites privilégiés  
Conscients de nos diverses capacités, nous, en tant membres de la société civile africaines en collaboration avec nos partenaires, nous sommes engagés á continuer á œuvrer ensemble pour la promotion et la protection des droits communautaires, de l’environnement  et de la réalisation des aspirations des populations africaines. Nous lançons un appel à d’autres organisations, en particulier la communauté universitaires, les médias, les groupes de femmes, des militants des droits de l’homme à travers l’Afrique à s’associer à AIMES dans cet effort.   
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